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Code Service Tarifs 

54 Hospitalisation de jour Psychiatrie Adultes 

Hospitalisation de jour Psychiatrie Adultes 

 

204.43 € 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n°  ME/2021/13 autorisant des travaux de remise en état d’un chemin en rive sud
dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle nationale
de l’estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur
Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté du 20 juillet 2015 portant réglementation de l’espace préservé de port 2000 ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 30 juin 2010 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine, renouvelée en 2015 ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu La décision  n°  2021-14  du 15  février  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité de niveau départemental  à Mme Karine BRULÉ,  directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de HAROPA – port de Rouen en date du 2 avril 2021 ;

vu l’avis favorable de la DDTM de l’Eure, en date du 7 avril 2021, au titre de la police de l’eau ;

vu l’absence  d’opposition  formulée  par  la  DDTM  de  l’Eure  au  regard  de  l’évaluation  des
incidences Natura 2000 ;
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vu l’absence  de  remarques  du  groupe  de  travail  « Travaux »,  instance  restreinte  du  comité
consultatif de la réserve naturelle nationale, en date du 30 avril 2021 ;

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale et
de la zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine » ;

Considérant l’état dégradé d’un chemin en rive sud qui ne permet plus aux chasseurs d’accéder à
leurs gabions ou aux agriculteurs de déplacer leurs animaux entre les parcelles ;

Considérant que pour accéder aux gabions, les chasseurs sont amenés à traverser des prairies
générant ainsi des préjudices pour les agriculteurs ;

Considérant les travaux déjà effectués par le passé qui, en raison des matériaux employés, n’ont
pas permis de stabiliser le chemin ;

Considérant les réunions de travail du 8 août 2018 et du 13 décembre 2019 associant les usagers,
le  gestionnaire  de  la  réserve  naturelle  nationale  de  l’estuaire  de  la  Seine,  le
Conservatoire du littoral, HAROPA – port de Rouen et la DREAL ;

Considérant que les travaux envisagés contribuent aux objectifs de la réserve naturelle nationale
et notamment de l’opération CI4 « Entretien des chemins existants » inscrite au 4e

plan de gestion de la réserve naturelle nationale ;

Considérant l’étude écologique diligentée par HAROPA – port de Rouen ;

Considérant les mesures visant à éviter ou réduire les impacts des travaux mises en œuvre par
HAROPA – port de Rouen ;

Considérant l’absence d’incidence au titre de Natura 2000 ;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale n’est pas remis en cause par ces travaux ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

HAROPA – port de Rouen est autorisé à réaliser des travaux de remise en état du chemin en rive sud
de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine localisé sur  la carte jointe en annexe,
conformément au dossier déposé.

Ces travaux consistent à :
• reboucher les ornières sur les 300 premiers mètres du chemin ;
• extraire les matériaux en place sur 2 500 m et 30 cm de profondeur ;
• poser un géotextile biodégradable et remblayer à l’aide de matériaux de provenance locale ;
• créer  4  zones  de  croisement  de  10 m  de  long  sur  4 m  de  large  chacune.  La  zone  de

croisement n°1 pourra s’appuyer sur la zone existante.

Les sédiments extraits du chemin seront utilisés en remblais sur la piste de circulation en arrière de
la digue de l’Épi.

Le pont canadien sera maintenu et protégé pendant la durée des travaux avec la mise en place de
plaques de répartition, la pose d’un géotextile et une couche de tout-venant pour permettre la
circulation des engins. L’ensemble sera retiré à l’achèvement des travaux.
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Article 2 – Mesures d’évitement et de réduction

Afin  de  limiter  la  propagation  des  espèces  exotiques  envahissantes,  HAROPA – port  de  Rouen
procédera à la destruction de ces espèces présentes aux abords du chemin en tant que de besoin,
selon les modalités indiquées dans la demande d’autorisation, aux périodes les plus propices et avec
les moyens adaptés.
Un ornithologue réalisera une vérification préalable au traitement des Buddléïa et Solidage afin de
s’assurer de l’absence d’impact sur d’éventuels nids de passereaux.

Un balisage des stations de Renouée du Japon sera mis en place. Seules les stations présentes dans
l’emprise des travaux seront traitées, après concertation avec le gestionnaire de la réserve naturelle
nationale.
Les mesures adaptées seront prises lors des opérations de destruction ou d’élimination des déchets
afin d’éviter la dispersion et la dissémination de ces espèces.

Afin de limiter le risque de destruction d’amphibiens, un repérage sera réalisé avant le début des
travaux et des barrières s’appuyant sur les clôtures existantes seront installées à proximité directe
des habitats aquatiques présents le long du chemin.

L’emprise du chantier sera limitée au strict nécessaire.

Les habitats les plus sensibles situés à proximité directe des travaux seront balisés.

Les engins de travaux resteront dans l’emprise du chemin comprise entre les clôtures. Toute clôture
nécessitant d’être déplacée sera remise en place à l’issue du chantier.

Les engins de travaux, les carburants et fluides nécessaires à leur fonctionnement seront remisés en
dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations d’entretien ou les manipulations de fluides
seront réalisées en dehors de la réserve naturelle nationale.

Article 3 – Période d’exécution

Les travaux indiqués à l’article 1 sont autorisés du 15 août 2021 au 15 mars 2022.

Article 4 – Suivi de la décision

La Maison de l’estuaire, gestionnaire de la réserve naturelle nationale et HAROPA - port de Rouen
sont chargés du suivi  de la présente décision,  dont ils  rendront compte,  chacun pour ce qui  le
concerne,  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Normandie.

Article 5 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié à HAROPA – port de Rouen et envoyé pour information au président
de la Maison de l’estuaire.
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Article 6 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 2 juin 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

la directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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Annexe – Localisation des travaux
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2021/14 portant autorisation de travaux sur le réseau hydraulique collectif
de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret n°2004-1187 du 9 novembre 2004 portant extension de la réserve naturelle de l'es-
tuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur
Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté n°19-171 du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités
de niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 30 juin 2010 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine, renouvelée en 2015 ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant délé-
gation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la décision n° 2021-14 du 15 février 2021 portant subdélégation de signature en matière d’acti-
vité de niveau départemental à Mme Karine BRULÉ, directrice régionale adjointe de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 19 avril 2021 ;

vu l’avis du groupe de travail du 15 mai 2021 ;

vu l’absence d’opposition formulée le 3 mai 2021 par la DDTM de Seine-Maritime au regard de
l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la zone
de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération IP6 « Mise en place et application d’un programme d’actions  pour la
gestion du réseau hydraulique collectif » prévue au 4e plan de gestion de la réserve
naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

Considérant que les travaux demandés sont nécessaires au maintien de l’état humide du milieu,
au maintien du réseau hydraulique de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de
la Seine et à la gestion des niveaux d’eau prévue par le 4e plan de gestion de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant que ces travaux sont de nature à améliorer les milieux et favoriser l’accueil d’espèces
patrimoniales et une meilleure expression du potentiel écologique dans les marais
endigués de la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant les  mesures  d’évitement  et  de  réduction  prises  afin  de  limiter  les  impacts  sur
l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous réserve d’absence d’opposition au titre de la loi sur l’eau, la Maison de l’estuaire est autorisée à
procéder aux opérations décrites dans le dossier de demande d’autorisation déposé le 19 avril 2021,
à savoir :

• Opération 1     : Secteur 5 – Prairies du Hode : retrait et réparation de la pelle de vanne 
« CETH 1/2 » ;

• Opération 2   : Secteur 5 – Prairies du Hode : mise en place d’une protection du pipeline 
Shell 28’’ en fond de fossé. Le type de protection sera déterminé en 
concertation avec le gestionnaire du pipeline ;

• Opération 3   : Secteur 5 – Prairies du Hode : curage du fossé dit « CETH » sur l’ensemble de 
sa longueur, soit 210 m et une profondeur de 0,5 m, et dépose des sédiments 
sur le merlon existant à l’ouest du fossé ;

• Opération 4   : Secteur 5 – Prairie du Hode : 
◦ mise  à  sec  du  fossé  de  la  vanne  B  par  la  réalisation  d’un  bouchon  de

sédiments au nord du fossé ;
◦ curage du fossé sur 560 m ;
◦ pré-stockage temporaire pour ressuyage des sédiments le long du fossé ou au

nord-ouest de la parcelle agricole ;
◦ évacuation  des  sédiments  ressuyés  vers  le  chantier  d’aménagement  de  la

zone de non-chasse du Hode pour constituer un merlon de protection ;
◦ remise en état du site par terrassements légers, ré-installation des clôtures ;

• Opération 5   : Secteur 4 – Prairies subhalophiles : 
◦ curage du fossé de la vanne 3 sur 400 m ;
◦ dépose des sédiments sur merlon existant ; 
◦ réalisation de saignées à chaque point bas du merlon ;
◦ retrait de la vanne C.
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Article 2 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août 2021 au 15 mars 2022.
En cas de mauvaises conditions météorologiques qui empêcheraient leur réalisation, les opérations
autorisées pourront se poursuivre sur la période du 15 août 2022 au 15 mars 2023.

Pour permettre la réalisation des travaux sur le fossé de la vanne B, le report des espèces aquatiques
en Seine et ne pas impacter hydrauliquement l’ensemble des prairies du Hode, la mise en place du
bouchon de sédiments, prévue dans l’opération 4 mentionnée à l’article 1 du présent arrêté, pourra
intervenir dès le 19 juillet 2021.

Article 3 – Accès

Les accès de chantier autorisés sont les cheminements existants au niveau des bourrelets de curage
et des passages de fossés.

Article 4 – Curages et remplacements des buses

Les curages ne devront pas approfondir ou élargir les réseaux. Il conviendra de veiller, en respectant
les côtes initiales, à ce que le remplacement des buses par des buses de plus grand calibre n’entraîne
pas un drainage plus important du marais.

Article 5 – Engins autorisés

Les engins autorisés sont listés dans la demande d’autorisation de la Maison de l’estuaire, annexée
au présent arrêté.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle. Les opérations d’entretien ou
les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors de la réserve
naturelle.

Article 6 – Mises en défens

Compte-tenu de la présence d’espèces patrimoniales et/ou protégées dans les secteurs des prairies
subhalophiles et des praires du Hode, la Maison de l’estuaire procédera à des relevés botaniques
préalables, au printemps.

Les stations  d’espèces patrimoniales  et/ou protégées relevées  à  proximité  des  zones de travaux
devront être balisées et ne devront pas être impactées. Les cheminements des engins et les travaux
seront adaptés en conséquence.

Article 7 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information aux
présidents des directoires du grand port maritime et du Havre et du grand port maritime de Rouen.
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Article 8 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dans  le  département  de  la
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 31 mai 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

la directrice régionale adjointe de
l’environnement, de l’aménagement et

du logement de Normandie

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Rectorat Caen

R28-2021-05-19-00004

arrêté n°2021-08 Commission de contrôle des
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